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tobte lc XlVe corps etait concentre ä Epinal: mais des forces
frangaises nouvelles elant signalöes vers Besangon, il se porta, par
ordre supörieur, dans cette direclion. atteignit Vesoul le 19 et les
bords de l'Ognon le 22. II dut rester dans celte zone de l'esl. de
Dijon ä la place de Beifort, oü nous le retrouverons plus tard en-
gagö dans des Operations importantes. Pour le moment nous re-
tournerons devant Metz, afin d'y suivre jusqu'ä son dönouement
un autre grand siöge, d'un caractere lout difförent de celui de
Strasbourg et d'un poids döcisif dans l'ensemble des övönements
de la euerre.

LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE

Etude politique, geographique et strategique. (')
Travail presente v la Societe federale des officiers, sous-section de Lausanne,

dann ses reunions des 23 et "0 murs 1874, par M. le lieut.-colonel federal
G. vie Charriere. (Suite.)

Teiles etaient les raisons qui inilitaient en faveur d'une reunion
de la Savoie du nord k la Suisse. Or celle-ci pouvait s'effectuei de
trois manieres ; l'une etait une reunion au nouveau canton de
Geneve, dont la capilale formail dejä le centre de tous les interets
materiels et economiques de la Savoie superieure ; l'autre moyen
etait son admission dans ia Confederation en qualite de canton
independant, ou enfin, de meme que pour Neuchätel, son entree dans le
Systeme federatif suisse, qui l'eut fait partieiper k la neutralite helvetique,

tout en restant sous la souverainete du roi de Sardaigne. Mais
il repugnait ä la diete, par un sentiment qui lui fait honneur, de
chercher ä aequerir un territoire appartenant ä un souverain avec
lequel eile avait toujours soutenu des relations de bon voisinage el
d'amitie. Elle decida donc, le 20 juillet, jour oü la petilion
savoisienne lui fut soumise, de ne pas prendre cette derniere en consideration

et d'attendre quelle serait la decision des puissances quant ä

un agrandissement du territoire genevois. Enfin, le 12 septembre
suivant, sur le rapport de la Commission diplomatique, la diele voüi
l'admission de Neuchätel, du Valais et de Geneve dans la Confederation

suisse, admission qui n'eut lieu, de fait, que le 19 mai 1815,
et eile decida, en meme temps que l'on chercherait ä obtenir de la

France la cession de Versoix pour etablir la communication necessaire

entre Geneve et la Suisse.
Le congres de Vienne etait pres de se reunir, et c'etait la que

loutes les questions en suspens devaient trouver leur Solution. La
diete s'y fit representer par une deputation composee des bourgmaitres
Reinhardt de Zürich, Wieland de Bäle et du conseiller d'Etat de
Montenach de Fribourg. A cöte de la deputation federale, un certain
nombre de deputations cantonales devaient y representer les interets
speciaux de leurs cantons respectifs. Parmi ces dernieres, nous ne
mentionnerons que la deputation de Geneve, dont la reunion k la
Suisse etait deja admise en principe. Elle se composait de MM. Pictet

de Rochemont et Francis d'Ivernois, auxquels on avait attache
M. Eynard-Lullin, en qualite de secretaire de legation.
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Les instructions remises, sous la dale du lö septembre I8I4, a la

deputation federale, parlaient en premier lieu d'obtenir des
puissances la reconnaissance du nouvel etat politique de la Suisse, ainsi
que celle de sa neutralite, puis, comme complement de cette
derniere, une bonne frontiere militaire adaptee k son Systeme de
defense. Relativement k Geneve, la deputation federale devait soutenir
et appuyer de toute maniere la deputation genevoise et prouver par
la que l'interet de Geneve etait aussi celui de la Suisse. Elle devait
chercher ä obtenir deux points principaux: 1° la communication
geographique directe entre Geneve et la Suisse; 2° le desenclave-
ment des differentes parcelles de son territoire, moyens que la diete
estimait pouvoir etre obtenus par la reunion du pays de Gex, depuis
la Döle jusqu'au fort de l'Ecluse, ou tout au moins de Versoix k

Geneve. Que si cependant, une cession territoriale de ce genre sur
la rive droite rencontrait des obstacles, la deputation devait faire
valoir l'interet qu'aurait la Suisse k etablir sa communication avec
Geneve par la rive gauche du lac, lout en faisant comprendre qu'il
n'entrait point dans les intentions de la Suisse d'anticiper sur les
decisions des puissances quant aux destinees du Chablais ou du
Faucigny, et qu'elle n'entendait pas porter atteinte aux bonnes
relations qui avaient existe pendant des siecles entr'elle et la maison de
Savoie.

On peut se convaiiicre. par ce qui precede, que la diete se propo-
sait de garder au congres de Vienne une attilude modeste et reservee
quant k la possibilite d'une annexion de la Savoie du Nord. Les
deputes federaux arriverent ä Vienne le 25 septembre, et quoique le

congres ne dut s'ouvrir officiellement que le 1er novembre, ils trou-
verent les affaires dejk en pleine activite. Ils se mirent de suite en
communication avec les souverains et leurs ministres, et trouverent
en general un accueil bienveiilanl. Le 10 oclobre, ils remirent a
lord Castelreagh, ministre resident du prince regent d'Angieterre,
une note verbale, dans laquelle ils rappelaient les promesses des
puissances de restituer k la Suisse les territoires que la France lui
avait enleves, et de la doler d'une bonne frontiere qui füt en harmonie

avec son Systeme de defense. Quant k Geneve, ils n'y mention-
nerent que la necessite de lui aecorder une communication directe
avec la Suisse.

Mais nous devons quitter ici les envoyes federaux, dont l'activitö,
pour ce qui concerne la question de Savoie, fut assez passive, pour
nous occuper specialement de la deputation genevoise, qui fut la
veritable cheville ouvriere de toute cette negociation.

Avec une habilete qui faisait honneur k son coup d'ceil diplomatique,

de chef de cette deputation, M. Pictet de Rochemont avait
bien vite compris que dans un areopage d'empereurs el de rois, les
interets d'une petite republique comme celle de Geneve ne pourraient
offrir qu'un interet secondaire. S'il voulait pouvoir rendre a sa patrie
les services qu'elle etait en droit d'attendre de lui, si sa voix devait
¦avoir quelque valeur dans les conseils des monarques, il fallait surtout

faire valoir l'importance que pouvait avoir la Suisse pour le
maintien de l'equiübre öuropeen. Dejk avant son depart pour Vienne,
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il avail, dans un memoire adresse au gouvernement de Geneve,
insiste sur la necessite de procurer k la Suisse une frontiere militaire

qui lui permit de defendre sa neutralite, et proposait de reven-
diquer k cet effet le trace suivant : Depuis le Mont-Blanc, la frontiere
se serait dirigee sur le Mont-Charvin, situe k Test de l'extremite
möridionale du lac d'Annecy, d'oü eile aurait suivi le cours de Ia

petite riviere du Fier jusqu'ä son embouchure dans le Rhone, pres
de Seyssel. D'ici eile aurait longe le cours du Rhone jusqu'au fort de
l'Ecluse, puis l'arete du Jura jusqu'ä la Döle. En d'autres termes, il
reclamait pour la Suisse le Faucigny, le Chablais, la partie nord du
Genevois, la province de Carouge et le pays de Gex, et pour le cas
oü la France n'aurait pas consenti |a cette cession, il reclamait au
moins tout le territoire savoisien dont le traite de Paris n'avait pas
dispose. Mais le gouvernement de Geneve n'entra point dans ces
idees et lui prescrivit de chercher k obtenir le pays de Gex et la
partie de la province de Carouge siluee entre la riviere des Lsses,
le Mont-Vuache, de Sion, de Saleve, les Voirons el la riviere de
l'Hermance.

Le gouvernement de Geneve se montrait meine dispose k ceder le

pays de Gex au canton de Vaud, afin d'interesser ce dernier aux
succes de cette negociation. Pour ce qui concernait le Chablais et le
Faucigny, le gouvernement genevois reconnaissait l'avantage que
leur reunion procurerait k la Suisse, mais il voutait eviter toute apparence

de vues arnbitieuses et d'agiandissement et dösirait que cette
cession, si eile devait se faire, eüt lieu par suile de l'intervention
des puissances et avec Ie plein assentiment de la Sardaigne. Enfin,
pour le cas oii il ne pourrrait rien obtenir de mieux, le depule genevois

devait en tout cas chercher k obtenir une communication geographique

directe avec la Suisse, ainsi que le desenclavement des
parcelles du territoire genevois en reunissant k ce dernier le territoire
situe entre le Saleve, l'Arve et la nouvelle frontiere frangaise.

Muni de ces instructions, M. Piclet-de Rochemont partit avec son
secretaire, M. Eynard-Lullin, le 25 septembre 1814 pour Vienne.
M. Francis d'Ivernois l'y rejoignit plus tard. A peine arrive il apprit
que Ie premier ministre autrichien, prince de Metternich, avait, de
son propre chef et pour se rendre le roi de Sardaigne favorable,
cede k ce dernier, Ie 29 septembre, les parties de la Savoie du nord,
soit le Chablais, le Faucigny, et la partie de la province de Carouge
dont le traite de Paris n'avait pas dispose. Ceci coostituait pour M. Pictet

une grave deception, car aussi longtemps que cette question n'etait

pas resolue, il pouvait conserver l'espoir d'obtenir leur reunion
k la Suisse; en outre la position isolee de ces provinces et la difficulte
de leurs Communications avec le Piemont, les exposaient, en cas de

guerre, k etre envahies par la France, oecupation qui pouvail faire
courir de graves dängers k la neutralite de la Suisse.

Pictet ne perdit pas courage et se mit aussitöt en relation avec les
ministres des puissances, ainsi qu'avec Ia deputation federale. Avant
de continuer notre recit, il est bon d'etablir quel etait le bilan politique

de la Suisse au congres de Vienne et de voir quelles etaient les

puissances sur la bienveillance desquellesjelle pouvait particuliere-



- 201 -
ment compter. Au premier rang se trouvait la Russie, dont le
souverain, 1'empereur Alexandre, avait öte gagne ä sa cause par son
ancien precepteur, le general de la Harpe. Le monarque russe avait
fait venir k Vienne son representanl aupres de la Confederation suisse,
le comte de Capo-d'Islria, qui, par la connaissance qu'il avait des
affaires interieures de ce pays, pouvait lui rendre des services signalös.

Au nombre des souverains, amis de la Suisse, nous pouvons
encore placer l'empereur d'Autriche, le roi de Prusse et le prince regent
d'Angleterre. Seule, la France ne partageait pas cette bienveillance et
son representant au congres, le prince de Talleyrand, avait voue ä la
Suisse et k Geneve en particulier, im mauvais vouloir qui s'etait dejä
manifeste k Paris par le refus de ce diplomate de recevoir la visite
de l'envoye genevois. (A suivre.)

HYGIENE MILITAIRE

par le D'" Rouge, medecin de division. (Huile.}

VII. Habillement. — Efjuipement.

Les frequenls changements qu'on apporte partout ä l'habillement
des iroupes prouvent la difficulte du problöme ä resoudre, problöme
donl la Solution consiste ä donner au soldat un uniforme d'aspect
convenable, commode et d'un facile entretien. Si l'on se preoccupait
moins du coup-d'oeil, peut-etre arriverait-on plus aisement au but ;

mais les conditions d'elegance reclamees par les chefs et parles officiers,
s'allienl mal aux exigences de l'hygiene. Reconnaissons toutefois que,
chez nous, on a fait assez bon marche de la gräce et de la lournure
du soldat, aujourd'hui suffisamment laid pour qu'il ne puisse avoir la
moindre velleite de coquetlerie. Le costume de nos iroupes est
maintenant d'une austere simplicite.

II est douteux que l'homme ait ete cree pour se velir chez les
tailleurs ; il est au contraire probable que l'homme primitif jouissait,
comme les animaux qui l'enlouraienl, d'une propre fourrure dont il
a garde quelques vesliges, mais qui, de seleclton en selection, a

disparu. Aussi, ä pari quelques peuples fortunes qui vivent sous les
tropiques, le monde entier s'habille. Les modes varient, mais les
eloffes sonl generalement faites parlout avec les memes matieres
premieres. Quelques mois ici ä ce sujet.

Les tissus de chanvre el de Un sonl Ires poreux ; ils se laissent
facilement penetrer par l'humidite, absorbenl par consöquent promptement

la Iranspiration, la condensent et en restenl imbibes jusqu'ä
ce qu'elle se soit evaporee. Quand cetle evaporalion, qui se fail
loujours aux depens du calorique du corps, a lieu sur une grande
surface, ce qui arrive quand les chemises sont tres mouillees, il peut
en resulter un refroidissement assez considerable pour produire des
maladies, des inflammations de l'appareil respiraloire le plus
souvent. Les tissus de chanvre et de lin sont bons conducteurs du
calorique, et c'est ä celte propriete, qui leur permet de laisser librement
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